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                Un dispositif pour les jeunes du Département des Hauts-de-Seine et des Yvelines
                

                
                    Le Pass+ accompagne les jeunes de l’entrée à la 6e à la majorité et leur permet de bénéficier de multiples avantages. 
                

                 
                 Les inscriptions sont ouvertes jusqu'au 20 Mai 2024.
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                                Une aide financière pour les activités extrascolaires sport et culture.
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                                Mise à disposition d’un ordinateur portable
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                                Une mise à disposition gratuite d’un ordinateur portable pour les collégiens, sous condition de ressources des familles.
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                                Une aide au financement de la carte imagine R scolaire
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                                Un remboursement partiel ou total de l’abonnement annuel imagine R dans les 2 départements.
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                                Des places pour des rencontres sportives ou des réductions pour des concerts.
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                                L’inscription à la restauration scolaire
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                                Un accès à la restauration scolaire proposé aux collèges publics des 2 départements
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                                Du soutien scolaire en ligne gratuit
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                                Un accès gratuit à un service de soutien scolaire en ligne pour les collégiens des 2 départements
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                Découvrez les conditions d’éligibilité pour chaque service
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                                Une aide financière pour les activités extrascolaires sport et culture.

                                
                                    En savoir plus
                                                                
                            

                        

                    

                    
                        
                            
                                Un ordinateur pour étudier
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                                Une mise à disposition gratuite d’un ordinateur portable pour les collégiens, sous condition de ressources des familles.
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                                Un remboursement partiel ou total de l’abonnement annuel imagine R dans les 2 départements.
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                                Des places pour des rencontres sportives ou des réductions pour des concerts.
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                                Un accès à la restauration scolaire proposé aux collèges publics des 2 départements
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                                Un accès gratuit à un service de soutien scolaire en ligne pour les collégiens des 2 départements
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                        Pour tous les jeunes scolarisés dans les Hauts-de-Seine et les Yvelines, de la 6e à la majorité.
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                        Pour tous les jeunes domiciliés dans les Hauts-de-Seine ou les Yvelines, de la 6e à la majorité.
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                            le Pass+ ? 

                        [image: À qui s’adresse le Pass+ image3]
                        Pour les jeunes de 11 à 18 ans accueillis dans des établissements spécialisés des deux départements.
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                Pour tous les jeunes scolarisés dans les Hauts-de-Seine et les Yvelines, de la 6e à la majorité.
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                Pour tous les jeunes domiciliés dans les Hauts-de-Seine ou les Yvelines, de la 6e à la majorité.

            

            
                [image: À qui s’adresse le Pass+ image3]
                Pour les jeunes de 11 à 18 ans accueillis dans des établissements spécialisés des deux départements.
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                        Créez votre compte Pass+ représentant légal. Il vous permettra de gérer le profil de vos enfants pendant jusqu'à leur majorité.
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                        Ajoutez ensuite le profil d'un ou plusieurs enfants sur votre espace.
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                        Recevez la carte de votre enfant pour profiter des services Pass+

                        
                         * Pour les inscrits yvelinois à partir du 1er juin 2023 : profitez de vos services Pass+ dès la réception de votre courriel de validation du profil !
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                Créez votre compte Pass+ représentant légal. Il vous permettra de gérer le profil de vos enfants pendant jusqu'à leur majorité.
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                Ajoutez ensuite le profil d'un ou plusieurs enfants sur votre espace.
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                Recevez la carte de votre enfant pour profiter des services Pass+

                

                 * Pour les inscrits yvelinois à partir du 1er juin 2023 : profitez de vos services Pass+ dès la réception de votre courriel de validation du profil !
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Pour tous les jeunes âgés de 11 à 18 ans, scolarisés ou domiciliés dans les Hauts-de-Seine ou les Yvelines, bénéficiez d’une aide financière pour des activités sportives ou culturelles.

Découvrir nos organismes partenaires
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Collégien scolarisé ou domicilié dans les Hauts-de-Seine :

Bénéficiez depuis votre compte Pass+ d’une mise à disposition gratuite d’un ordinateur portable sous condition de ressources des familles (en fonction du quotient familial mensuel (QFM) à partir des informations contenues dans le dernier avis d’imposition en possession de la famille auquel le collégien est rattaché au moment de la demande). L’abonnement internet est à la charge de la famille.
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Pour tous les jeunes âgés de 11 à 18 ans, scolarisés ou domiciliés dans les Hauts-de-Seine ou les Yvelines, découvrez les bons plans proposés par les organismes partenaires dans le cadre du Pass+.
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Collégien boursier domicilié dans les Hauts-de-Seine :

Bénéficiez du remboursement total ou partiel de votre abonnement imagine R depuis votre compte Pass+ (montant calculé selon échelon de bourse).




Jeunes des Yvelines :

Découvrez les conditions d’éligibilité de l’aide via ce lien.



                            

                        

                    

                

            

        

    

    
    
        
            
                
                    
                        ×
                    
                

                
                    
                        
                            
                                
                                    Du soutien scolaire en ligne gratuit

                                

                            

                            
                                
                                
Collégiens des Hauts-de-Seine :

Vous disposez d’un ENT Oze, accédez au soutien scolaire via ce lien.

Vous ne disposez pas d’un ENT, accédez au soutien scolaire via votre compte Pass+.




Collégiens des Yvelines scolarisés dans un collège public :

Accédez au soutien scolaire via l’ENT Oze.
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Collégiens des Hauts-de-Seine :

Inscrivez-vous à la restauration scolaire via votre compte Pass+ pour les collèges en délégation de service public ou directement auprès de votre établissement pour les autres collèges (accéder au simulateur de tarif).




Collégiens des Yvelines :

Inscrivez-vous à la restauration scolaire via So Happy.
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